
Votée le 3 mai 2024 

Motion 3020 
pour la mise à disposition de 1000 billets pour les enfants du 
canton pour la finale du Servette à la Coupe de Suisse de football 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– l’importance du sport dans le développement physique, social et 
émotionnel des enfants, des jeunes et plus largement de la population ;  

– le rôle essentiel du Servette Football Club dans la vie sportive et 
culturelle de Genève ; 

– le parcours exemplaire du Servette FC à la Coupe de Suisse pour se hisser 
jusqu’en finale ;  

– que le dernier titre du Servette FC remonte à 2001 ; 

– que plusieurs joueurs clés de l’équipe sont des enfants de Genève, 
contribuant ainsi à renforcer le lien entre le club et notre communauté ; 

– que la victoire du Servette FC dans cette finale aurait un impact positif sur 
l’ensemble de la population genevoise en renforçant le sentiment 
d’appartenance et d’unité ; 

– que l’accès au sport et à des événements sportifs de haut niveau est 
souvent limité pour de nombreuses familles en raison de contraintes 
financières, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
à mettre à disposition au moins 1000 billets pour la finale de la Coupe de 
Suisse, qui se tiendra le 2 juin, et à les attribuer aux institutions, acteurs 
locaux, clubs sportifs qui œuvrent dans le domaine de l’enfance et de la 
jeunesse dans le canton de Genève qui organiseront et accompagneront les 
enfants à cet événement. 


